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DEPARTEMENT DU VAR E .
Arrondissement de Brignoles tihgre2 o Bgalind 1 Frateraint
A REruatious FRANGASE 2015/ 059

ARRETE TEMPORAIRE

6.1 POLICE MUNICIPALE

DE STATIONNEMENT
Déménagement traverse Victor Hugo
MAIRIE
LE VAL © 2015/59
83143

Téléphone : 04 94 37 02 20
Télécopic : 04 94 37 02 25

Le Maire de la Commune du Val 3

Vu les articles I, 2212—1 et sulvants du Code general des coHect1v1tes temtorlales
Vu Particle R 610-5 du’ Code Pénal ; : g
Vu Parrété Mummpal 2013/01 du. 2 Janwer 2013 reglementant la cu‘culatlon et Ie statxonnement dans le

de ’application &ﬁ;prese}r}t”ﬁ

té sera poursuivie conformémen

Art.4 : Toute infraction aup

Art.5 : Cet arrété peut, un recours devart I¢ tfibunal Ad de TOULON dans un délai
de 2 mois a compter de'sa notification et publication. : -
Copies transmises 2 :
- Le Pétitionnaire
- Monsieur Le Co ma
- La Police Municipale

gi‘ié'Nationale de Brignoles.

tdela Brigade de Gend




